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Ville de CHÂTEAUBRIANT 
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I – Chiffres clés du Budget Principal 
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II - Budget principal 
  

1) Section de fonctionnement 
 

✓ Dépenses 

 

 

 

 

 

  

 BP Réalisé  BP

2022 2022 2023

Total 15 851 600.00 € 14 528 309.29 € 16 557 000.00 €

13 781 600.00 € 13 727 319.58 € 14 922 600.00 €

011 - Charges à caractère général 4 170 000.00 € 4 162 642.85 € 4 772 209.11 €

012 - Charges de personnel 7 610 000.00 € 7 566 717.94 € 7 990 000.00 €

014 - Atténuations de produits 51 000.00 € 50 900.00 € 51 400.00 €

022 - Dépenses imprévues

65 - Autres charges de gestion courante 1 744 000.00 € 1 743 435.10 € 1 894 250.00 €

66 - Charges financières 174 000.00 € 173 094.75 € 209 740.89 €

67 - Charges exceptionnelles 32 600.00 € 30 528.94 € 5 000.00 €

2 070 000.00 € 800 989.71 € 1 634 400.00 €

023 - Virement à la section d'investissement 1 320 000.00 € 544 400.00 €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre se 750 000.00 € 800 989.71 € 1 090 000.00 €

Réel

Ordre

Chapitre

31.98%

53.54%

0.34%

12.69%

1.41%
0.03%

Dépenses Réelles
de Fonctionnement 

2023

011 - Charges à caractère général

012 - Charges de personnel

014 - Atténuations de produits

65 - Autres charges de gestion courante

66 - Charges financières

67 - Charges exceptionnelles
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✓ Recettes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 BP Réalisé  BP

2022 2022 2023

Total 15 851 600.00 € 15 578 362.69 € 16 557 000.00 €

15 621 600.00 € 15 410 483.70 € 16 357 800.00 €

002 - Résultat de fonctionnement reporté 616 361.72 € 704 090.25 €

013 - Atténuations de charges 199 000.00 € 216 697.89 € 195 000.00 €

70 - Produits des services, du domaine 726 000.00 € 802 293.77 € 807 485.00 €

73 - Impôts et taxes 10 020 000.00 € 10 204 794.77 € 10 644 730.00 €

74 - Dotations et participations 3 791 000.00 € 3 827 830.68 € 3 737 600.00 €

75 - Autres produits de gestion courante 159 000.00 € 172 287.59 € 268 855.00 €

76 - Produits financiers 238.28 € 44.04 € 39.75 €

77 - Produits exceptionnels 110 000.00 € 186 534.96 €

230 000.00 € 167 878.99 € 199 200.00 €

042 - Opérations d'ordre de transfert entre se 230 000.00 € 167 878.99 € 199 200.00 €

Réel

Ordre

Chapitre

4.30% 1.19%

4.94%

65.07%

22.85%

1.64%

0.00%

Recettes Réelles
de Fonctionnement 

2023

002 - Résultat de fonctionnement reporté

013 - Atténuations de charges

70 - Produits des services, du domaine

73 - Impôts et taxes

74 - Dotations et participations

75 - Autres produits de gestion courante

76 - Produits financiers
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• Pour 2023, il est inscrit un montant identique à celui de 2022 pour la Dotation Globale 

de Fonctionnement [Dotation Forfaitaire (DF), Dotation de Solidarité Urbaine (DSU), 

Dotation de Solidarité Rurale (DSR) et la Dotation Nationale de péréquation (DNP)] 

malgré une diminution de la DF et la DNP en 2022.  

 

 

 

 

Sur la période 2014-2022, les baisses des dotations de l’Etat, cumulées, 

représentent un manque à gagner de 5 millions € pour la Ville. 

 

 

 

• Ainsi, la DGF avec ses 4 composantes, (DF, DSR, DSU et DNP), représentant 19 % des 

recettes réelles de Fonctionnement, est inscrite pour un montant de 2 940 000 €.  

 

  

Chap Article

2 960 000 € 2 940 124 € 2 940 000 €

7411 - Dotation forfa i ta i re (DF) 1 915 000 € 1 902 297 € 1 902 000 €

74121 - Dotation de sol idari té rurale (DSR) 417 000 € 437 303 € 437 000 €

74123 - Dotation de sol idari té urbaine (DSU) 504 000 € 525 766 € 525 000 €

74127 - Dotation Nationale de Péréquation (DNP) 124 000 € 74 758 € 76 000 €

74 - Dotations  et participations  (Extrait)

Réalisé 2022BP 2022 BP 2023

 

3 370 100 €

3 078 912 €

2 761 442 €

2 663 650 €

2 765 696 €
2 816 825 €

2 917 440 €

2 961 978 € 2 940 124 € 2 940 000 €

105 738 € 396 926 € 714 396 € 812 188 € 708 124 € 659 013 € 558 398 € 513 860 € 534 860 € 513 860 €

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

DGF

DGF Baisse de Dotations cumulée
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Châteaubriant reste l'une des 7 premières communes ayant une fiscalité la plus attractive 

pour ses concitoyens parmi les principales villes de l'Ouest de la France de + 8 000 

habitants. 
 
 
Depuis 2001 et après une diminution de 22% de ces taux d‘imposition, la Ville a dû recourir à 
4 augmentations successives afin d’endiguer les baisses drastiques de sa Dotation Globale de 
Fonctionnement de l’Etat estimées à plus de 5 millions entre 2014 et 2017.  
 
Par ailleurs, depuis cette politique volontariste de la Ville depuis 2001, la Ville s’est privée de recettes 
fiscales estimée à + de 6.5 Millions €. Mais cette politique a bénéficié à tous les habitants 
castelbriantais par une pression fiscale faible par rapport à un maintien des taux de 2001. 
 
Pour 2023, la tendance inflationniste, ressentie dès 2022, va aggraver et va directement bouleverser 
les équilibres d’action de la Ville. 
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Evolution de l’Inflation et des taux de fiscalité sur Câteaubriant depuis 2002 
 

 

Taxe Habitation &

Taxe Foncière Non Bâti
Taxe Foncière Bâti

2002 2% -5% Pas de modification

2003 2.10% -5% ''

2004 2.10% -5% ''

2005 1.90% -5% ''

2006 1.60% -3% ''

2007 1.50% -3% ''

2008 2.80% -3% ''

2009 0.10% - ''

2010 1.50% - ''

2011 2.10% -2.50% ''

2012 2% -2.50% ''

2013 0.90% -1% ''

2014 0.50% - ''

2015 0% + 3.50% + 3.50%

2016 0.20% + 2.00% + 2.00%

2017 1% + 1.00% + 1.00%

2018 1.80% + 1.00% + 1.00%

2019 1.10% - -

2020 0.50% - -

2021 1.60% - -

2022 5.20% - -

Total 32.50% -27.50% 12.00%

Année
Inflation 

Moyenne

-35%

+ 7.5%

 
 

 
Malgré une situation financière saine, et afin de maintenir un service identique aux castelbriantais 
sans dégrader son épargne nette pour préserver ses capacités d’investissement, la Ville se voit 
contrainte d’augmenter de +4.5% le taux de la Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) pour 
2023 et de maintenir les autre taux (TH et TFNB) à l’identique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Taxe d'Habitation 

Taxe Foncière sur Propriétés 
Bâties 

Taxe Foncière sur 
Propriétés non Bâties 

2001 19,37% 17.62% 50.82 % 

2008 14,86 % 18,20 % 38,87 % 

2014 13.99 % 18.20 % 36.58 % 

2020 15.07% 19.79 % 39.40 % 

2021 15.07% Taux de référence 34.79 % 39.40 % 

2022 15.07 % 34.79 % 39.40 % 

2023 15.07% 36.35 % 39.40 % 
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Ainsi le produit attendu des contributions directes pour 2023 est estimé à  6 440 000 €. 

 
Pour 2023, il est rappelé que l’Etat a décidé de revaloriser les bases locatives de +7.1 % ayant pour 
effet direct d’augmenter les impôts pour les foyers soumis à la taxe d’habitation et foncière.  
 
La croissance des recettes fiscales de la Ville est majoritairement dûe au dynanisme des nouveaux 
permis de construire et/ou aménagements accordés aux particuliers et aux professionnels 
investissant sur le territoire. 
 
 

Sur Châteaubriant, les constructions nouvelles, reconstructions ou additions de 
constructions sont exonérées de Taxe Foncière Bâti durant les 2 années qui suivent leur 
achèvement.  
 
L’exonération s’applique à compter du 1er janvier qui suit l’achèvement de la construction. 
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Section d’investissement 

 

✓ Recettes 

 

 Pour 2023, sont inclus les restes à réaliser 2022, d’un montant de 2 098 122.95 € dont 

le détail est annexé au Budget Primitif 2023. 
 

 

 

 

 

 

 

  

 BP+Reports Réalisé  BP+Reports

2022 2022 2023

Total 10 324 000.00 € 6 422 464.12 € 8 195 647.82 €

8 254 000.00 € 5 621 474.41 € 6 561 247.82 €

024 - Produits des cessions d'immobilisations 779 000.00 € 803 000.00 €

10 - Dotations, fonds divers et réserves 3 286 885.45 € 3 312 169.20 € 1 642 324.87 €

13 - Subventions d'investissement 2 380 164.21 € 505 697.71 € 2 304 265.46 €

16 - Emprunts et dettes assimilées 1 802 292.85 € 1 803 607.50 € 1 806 000.00 €

27 - Autres immobilisations financières 5 657.49 € 5 657.49 €

2 070 000.00 € 800 989.71 € 1 634 400.00 €

021 - Virement de la section de fonctionnement 1 320 000.00 € 544 400.00 €

040 - Opérations d'ordre de transfert entre se 750 000.00 € 800 989.71 € 1 090 000.00 €

Réel

Ordre

Chapitre

12.24%

40.35%

35.12%

27.53%

0.09%Recettes Réelles
d'Investissement 

2023

024 - Produits des cessions d'immobilisations

10 - Dotations, fonds divers et réserves

13 - Subventions d'investissement

16 - Emprunts et dettes assimilées

27 - Autres immobilisations financières
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✓ Dépenses 

 Pour 2023, sont inclus les restes à réaliser 2022, d’un montant de 2 051 192.37 €, dont le 

détail est annexé au Budget Primitif 2023. 

 
 

 

  

 BP+Reports Réalisé  BP+Reports

2022 2022 2023

Total 10 324 000.00 € 5 309 352.01 € 8 195 647.82 €

10 094 000.00 € 5 141 473.02 € 7 996 447.82 €

001 - Solde d'exécution de la section d'invest 2 122 367.56 € 1 009 255.45 €

13 - Subventions d'investissement 4 000.00 € 3 275.00 €

16 - Emprunts et dettes assimilées 1 244 292.85 € 1 239 487.00 € 1 256 000.00 €

20 - Immobilisations incorporelles 118 446.00 € 98 594.07 € 80 760.00 €

204 - Subventions d'équipement versées 467 587.41 € 305 253.40 € 265 610.52 €

21 - Immobilisations corporelles 1 274 981.53 € 918 116.89 € 926 053.19 €

23 - Immobilisations en cours 4 846 543.82 € 2 576 746.66 € 4 442 987.83 €

27 - Autres immobilisations financières 15 780.83 € 15 780.83 €

230 000.00 € 167 878.99 € 199 200.00 €

040 - Opérations d'ordre de transfert entre se 230 000.00 € 167 878.99 € 199 200.00 €

Ordre

Réel

Chapitre

12.62%

15.71%

1.01%
3.32%

11.58%

55.56%

0.20%Dépenses Réelles
d'Investissement 

2023

001 - Solde d'exécution de la section
d'invest
16 - Emprunts et dettes assimilées

20 - Immobilisations incorporelles

204 - Subventions d'équipement versées

21 - Immobilisations corporelles

23 - Immobilisations en cours

27 - Autres immobilisations financières
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2) Détail des principaux investissements 2023 
 

 Nouveaux Investissements 2023 dont : 
 

 

 

  PROGRAMME "ACTION  CŒUR  DE  VILLE" 
 

• L'aménagement de la Grand Rue  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Crédits inscrits en dépenses : 620 000 € 
(photo non contractuelle) 

 

 

 

 

• L'aménagement de la rue du Château   

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Crédits inscrits en dépenses : 200 000 € 
 (photo non contractuelle) 
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 PATRIMOINE /AMENAGEMENT 

• Fin d’Aménagement du Parc des exposition de Béré 

 
 Crédits inscrits en dépenses 700 000 € 

 

• Extension cimetière paysager 130 places 

 
 Crédits inscrits en dépenses 120 000 € 

 
 

 SECURITE/MOBILITE/VOIRIE 
 

• Aménagement de la rue de Verdun 
 Crédits inscrits en dépenses : 160 000 € 

 

• Vidéoprotection 
 Crédits inscrits en dépenses : 100 000 € 

 
 

 L'ACCESSIBILITE 
 

• L’Agenda d'Accessibilité Programmé (Ad’AP) 2023 :  
 

Réalisation de travaux dans les bâtiments : 

✓ Stade Nelson Mandela, 

✓ Gymnase Gauthier, 

✓ Halle de tennis, 

✓ Stade Briotais , 

✓ Cimetière paysager, 

✓ Halle de béré. 

 Crédits inscrits en dépenses : 100 000 € 

 
 

 Investissements récurrents 2023 dont : 

• Diverses inscriptions budgétaires en dépenses : 

 

 Travaux et entretien de Voirie 500 000 € 

 Blocs sportifs/sanitaires Stade Zone Ouest et autres 225 000 € 

 Mobiliers urbains et aménagement espaces verts 200 000 € 

 Travaux écoles (volets roulants, refection sols, parking…) 150 000 € 

 Effacement de réseaux 100 000 € 

 Achat de matériels techniques et de nouveaux véhicules 90 000 € 

 Informatique 90 000 € 

 Refection toiture resto du coeur 60 000 €  
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L'encours de la dette au 31/12/2022 était de 10 056 305 € soit 806 €/habitant 

(moyenne de la strate 862 €/h) avec un taux moyen de 2.12 %. 

 

Pour 2023, il sera inscrit un emprunt à hauteur maximum de 1 800 K€. 

 

Au 31/12/2023, le stock de dette de la Ville est estimé 10 828 K€  

• soit 695 €/habitant pour les investissements de droit commun, 

• et 173 € pour financer les investissements « Action cœur de ville »  

(moyenne de la strate 829 €/h). 

 

La capacité de désendettement 2023 sera proche de 7.9 ans. 

 

 

 

 

 

 

L’objectif du mandat est de rester en dessous de l’endettement par habitant 

correspondant à la strate. 
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SECTION DE FONCTIONNEMENT

[ Recettes réelles : 15 653 709.75 €

[ Dépenses réelles : 14 922 600.00 €

[ Solde des opérations réelles (hors résultat antérieur) : 731 109.75 €

[ Résultat reporté 2022 704 090.25 €

[ Solde des opérations réelles (avec résultat antérieur) : 1 435 200.00 €

qui financera :

[ Dotations aux amortissements et provisions : 1 090 000.00 €

[ Virement à la section d'investissement : 544 400.00 €

[ Recettes d'ordre : 199 200.00 €

[ Autofinancement dégagé : 1 435 200.00 €

SECTION D'INVESTISSEMENT

[ Dépenses réelles (avec RAR) : 6 987 192.37 €

[ Recettes réelles (avec RAR) : 6 561 247.82 €

[ Besoin de Financement (hors résultat antérieur) : -425 944.55 €

[ Résultat reporté 2022 (Déficit) : -1 099 255.45 €

[ Besoin de financement (avec résultat antérieur) : -1 525 200.00 €

AUTOFINANCEMENT

[ Recettes réelles Fonctionnement 15 653 709.75 €

[ Dépenses réelles Fonctionnement 14 922 600.00 €

[ Solde des opérations réelles 731 109.75 €

[ Résultat reporté 2022 704 090.25 €

[ Solde des opérations réelles 1 435 200.00 €

[ Remboursement du capital 2023 1 250 000.00 €

[ Autofinancement prévisionnel net 2023 185 200.00 €

+

-
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II - Budgets Annexes  
 

 

1) ASSAINISSEMENT 
 

Résultats 2022 

 

Résultat de clôture cumulé 2022 : 

Fonctionnement 147 447.56 €  

Investissement  - 217 825.22 €  

Excédent RAR 2022   + 137 148.73 € 

Résultat excédentaire 66 771.07 €  

 

Y compris les restes à réaliser 2022 repris en section d’investissement 

lors du vote du Budget Primitif 2023. 

Recettes 213 983.00 € 

Dépenses   -  76 834.27 € 

Excédent restes à réaliser + 137 148.73 € 

 

Reprise des résultats au BP 2023 : 

Excédent de fonctionnement reporté (002)  66 771.07 € 

  Déficit d’investissement reporté (001)          -217 825.22 € 

Réserves (1068)          80 676.49 € 

 

 

Budget Primitif 2023 

Le budget primitif 2023 s’équilibre en dépenses et recettes comme suit : 

• section de fonctionnement : 513 800.00 € 

• section d’investissement    : 710 000.00 € 

 

Le budget primitif 2023 intègre les résultats de l’année 2022 et prévoit l’inscription des 

crédits nécessaires en Investissement de 307 470 € pour le financement des études et 

travaux suivants : 

 

• réhabilitation des canalisations : rue Michel Grimault (dernière phase), rue 

Marcel Viaud, parc des expositions de Béré et Grand Rue, 

• Provision pour travaux d'extension du réseau d'assainissement. 

 

Aucun emprunt inscrit en 2023. 
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2) BOWLING 
 

Résultats 2022 

 

Résultat de clôture cumulé 2022 : 

Fonctionnement + 19 914.79 €  

Investissement  + 71 088.57 € 

Résultat excédentaire 91 003.36 € 
 

Reprise des résultats au BP 2023 : 

Excédent de fonctionnement reporté (002)          19 914.79 € 

Excédent d’investissement reporté (001)         71 088.57 € 
 

 

Budget Primitif 2023 

Le budget primitif 2023 s’équilibre en dépenses et recettes comme suit : 

• section de fonctionnement : 60 580.00 € 

• section d’investissement : 96 388.57 € 
 

 

 

 

3) ENERGIES NOUVELLES 
 

Résultats 2022 

 

Résultat de clôture cumulé 2022 : 

Fonctionnement 44 492.77 € 

Investissement   - 25 145.63 € 

Déficit RAR 2022 -   11 581.14 € 

Résultat excédentaire 7 766.00 €  

 

Y compris les restes à réaliser 2022 repris en section d’investissement 

lors du vote du Budget Primitif 2023. 

Dépenses 11 581.14 € 

Recettes            0.00 € 

Déficit restes à réaliser -11 581.14 € 
 

 

Budget Primitif 2023 

Le budget primitif 2023 s’équilibre en dépenses et recettes comme suit : 

• section de fonctionnement :  66 566.00 € 

• section d’investissement  85 023.00 € 
 

Aucun emprunt inscrit en 2023. 
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